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paragraphe 4, ayant trait aux impôts perçus par une
subdivision politique ou une collectivité locale d'un
État contractant qui sont de nature analogue aux impôts
visés par la Convention en vertu de l'article II
(Impôts visés). Ces personnes ou autorités n'utilisent
ces renseignements qu'à ces fins. Elles peuvent faire
état de ces renseignements au cours d'audiences
publiques de tribunaux ou dans des jugements. Les
autorités compétentes peuvent communiquer à une
commission d'arbitrage établie conformément au
paragraphe 6 de l'article XXVI (Procédure amiable) les
renseignements nécessaires au déroulement de la
procédure d'arbitrage; les membres de la commission
d'arbitrage respectent les restrictions décrites dans
le présent article en matière de communication de ces
renseignements."

2. Le paragraphe 4 de l'article XXVII (Échange de
renseignements) de la Convention est supprimé et remplacé
par ce qui suit:

"4. Au sens du présent article, la Convention
s'applique, nonobstant les dispositions de l'article II
(Impôts visés):

a) À tous les impôts perçus par un État
contractant; et

b) Aux autres impôts auxquels s'applique une
disposition quelconque de la Convention mais
uniquement dans la mesure où les renseignements
sont pertinents & l'application de cette
disposition.

ARTICLE 17

1. Le paragraphe 3 a) de l'article XXIX (Dispositions
diverses) de la Convention est supprimé et remplacé par ce
qui suit:

"a) En vertu des paragraphes 3 et 4 de l'article
IX (Personnes liées), des paragraphes 6 et 7 de
l'article XIII (Gains), des paragraphes 1, 3, 4,
5, 6 b) et 7 de l'article XVIII (Pensions et
rentes), du paragraphe 5 de l'article XXIX
(Dispositions diverses), des paragraphes 1, 5 et 6
de l'article XXIX B (Impôts perçus en cas de
décès), des paragraphes 2, 3, 4 et 7 de l'article
XXIX B (Impôts perçus en cas de décès) en ce qui
concerne l'application des ces paragraphes aux


